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ARRETE 
PORTANT PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES 

INSTALLATION CLASSEE POUR LA PROTECTION DE 
L'ENVIRONNEMENT 

Le Préfet des Côtes d’Armor 
Chevalier de la Légion d'honneur 

VU la directive européenne 2008/105/CE établissant des normes de qualité environnementale 
dans le domaine de l'eau ; 

VU la directive européenne 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines 
substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU la directive européenne 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une 

politique communautaire dans le domaine de l’eau (DCE) ; 

VU ie code de l’environnement, et notamment son titre 1” des parties réglementaires et 
législatives du Livre V ; 

VU les articles R.211-11-1 à R.211-11-3 du titre 1 du livre II du code de l’environnement 

relatifs au programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par 

certaines substances dangereuses ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 
relatif au programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines 
substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre 
la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 

polluantes et des déchets ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d’évaluation de 
l’état écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en 
application des articles R.212-10, R.212-11 et R.212-8 du code de l’environnement) ; 

VU l'arrêté préfectoral du 18 avril 2001 modifié autorisant le SMITOM LAUNAY LANTIC 
à exploiter une installation de stockage de déchets non dangereux, sur le territoire de la 
commune de LANTIC au lieu-dit « La Fontaine Trémargat »; 

VU l'arrêté préfectoral du 12 mai 2003 modifié autorisant le SMITOM LAUNAY LANTIC à 
exploiter une unité de compostage de déchets non dangereux sur le territoire de la commune 
de LANTIC au lieu-dit « La Fontaine Trémargat » ; 
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VU l'arrêté préfectoral du 24 février 2011 portant délégation de signature à M. Marc de la 
FOREST-DIVONNE, Sous-Préfet de GUINGAMP ; 

VU ia circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et 
de réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées ; 

VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » 

VU la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité 
environnementale provisoires (NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions 
de certaines substances : 

VU la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 modifiée par celle du 23 mars 2010 et relative 
à la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction 
des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets des installations 
classées pour la protection de l’environnement (ICPE) soumises à auforisation ; 

VU le rapport d'étude de l’INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la 
synthèse des mésures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains 

secteurs industriels ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 10 janvier 2011 ; 
VU la consultation effectuée le 11 janvier 2001 auprès du SMITOM LAUNAY LANTIC, 
conformément à l'article R 512-25 du code de l’environnement ; 

VU les observations formulées par l'exploitant par courrier du 31 janvier 2011 ; 
VU l'avis favorable émis par le conseil départemental de l’environnement, des risques 

sanitaires et technologiques du 4 février 2011 ; 
VU le projet d’arrêté et le délai de 15 jours accordés à l'exploitant pour présenter 
éventuellement des observations, conformément à l’article R 512-26 du code de 

Fenvironnement 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 

2015 fixé par la directive 2000/60/CE ; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses 
fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance 
périodique les rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de 
l'établissement au titre des installations classées pour la protection de l’environnement afin de 
proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées ; 

Considérant les effets toxiques, persistants et bio-accumulables des substances dangereuses 
visées par le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Considérant que le SMITOM LAUNAY LANTIC exerce des activités susceptibles d'émettre 
des substances dangereuses, en référence à l’annexe 1 de la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 
2009 (installation de stockage de déchets non dangereux et autres sites de traitement de 

déchets non dangereux). 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture :  



ARRETE 

Article 1 : Objet 

Le SMITOM LAUNAY LANTIC, dont le siège social est situé 22, rue Pasteur à ETABLES- 
SUR-MER (22 680) doit respecter, pour ses installations situées sur le territoire de la 
commune de LANTIC, au lieu-dit « La Fontaine Trémargat », les modalités du présent arrêté 
préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance des rejets de 
substances dangereuses dans l’eau afin d'améliorer la connaissance qualitative et 

quantitative des rejets de ces substances. 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux du 18 avril 2001 modifié et du 12 mai 2003 modifié 

sont complétées par celles du présent arrêté. 

Article 2: Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et 

d’analyses 

2.1. Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter 
les dispositions de l’annexe 5 du présent arrêté, reprise de la circulaire DGPR/SRT du 5 
janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action nationale RSDE. 

2.2. Pour l’analyse des substances, l’exploitant doit faire appel à un laboratoire d’analyse 
accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour 
chaque substance à analyser. ' 

2.3. L'exploitant doit être en possession de l’ensemble des pièces suivantes fournies par le 
laboratoire qu’il aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de s’assurer que ce prestataire remplit bien les dispositions de l’annexe 5 du présent arrêté : : 

1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements et d’analyse de 
substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

a. Numéro d’accréditation ' 

b. Extrait de l’annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d’opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans les rejets industriels ; 

3. Tableau des performances et d’assurance qualité précisant les limites de quantification 
pour l’analyse des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de 
l’annexe 2 du présent arrêté ; ‘ 

4, Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l'annexe 3 du 

présent arrêté. 

Les annexes 2 et 3 du présent arrêté visés aux points 3 et 4 précédents correspondent aux 

documents figurant à l'annexe 5.5 de l'annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009. 

2.4. Dans le cas où l’exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, 
celui-ci doit fournir à l’inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures, 

les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques 
de prélèvement et de mesure de débit. 

 



Ces procédures doivent intégrer les points détaillés au paragraphe 3 de l'annexe 5 du présent 

. arrêté et préciser les modalités de traçabilité de ces opérations. 

Pour bénéficier de cette disposition, l'exploitant devra transmettre les éléments à l'inspection 

des installations classées : 

- avant le 1"mars 2011 pour la surveillance initiale définie à l'article 3 du présent arrêté ; 

- avant le 1”décembre 2011 pour la surveillance pérenne définie à l'article 4 du présent 

arrêté. 

Après transmission, l'exploitant ne pourra procéder par lui-même à ces opérations de 

prélèvement et d'échantillonnage qu'après avoir recueilli l'accord de l'inspection des 

installations classées. 

2.5. Les mesures de surveillance des rejets aqueux déjà imposées à l'industriel par arrêté 

préfectoral sur des substances visées dans le présent arrêté peuvent se substituer à certaines 

mesures visées dans le présent arrêté, sous réserve du respect des conditions suivantes : 

- la fréquence de mesures imposée dans le présent arrêté est respectée ; 

- les modalités de prélèvement et d’analyses pour les mesures de surveillance répondent aux 

exigences de l’annexe 5 du présent arrêté, notament sur les limites de quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

3 

3.1. Programme de surveïllance initiale 
3.1.1 Surveillance des substances figurant en gras a l’annexe 1 du présent arrêté 

L'exploitant met en œuvre avant le 1”avril 2011, le programme de surveillance au point de 

rejet des effluents industriels de l'établissement (sortie du bassin de finition) dans les 

conditions suivantes : 

- liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées dans l'annexe 1 du présent 

arrêté, et rappelées ci-après : 

- périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois. 

En cas d’absence de rejet effectif dans le milieu naturel dû à une période de faible pluie ou 
de sécheresse, le délai indiqué au paragraphe précédent sera décalé du nombre de mois où 

un contrôle n’a pu être réalisé. 

L’inspection des installations classées devra être immédiatement informé de cette 
impossibilité d'effectuer la mesure. 

- Durée de chaque prélèvement: 24 heures représentatives du fonctionnement de 

Pinstallation.  



© 3.1.2 Surveillance des substances figurant en italique à l'annexe 1 du présent arrêté 

Les substances figurant en italique font l’objet d’une surveillance initiale comportant au 

minimum trois analyses à un mois d’intervalle dans les conditions opératoires de 

prélèvements et d’analyses prévues à l’annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et jointe au 

présent arrêté. 

A l'issue de ces trois prélèvements et en l’absence de détection de substances recherchées, la 

surveillance pourra être arrêtée. A défaut, la surveillance sera poursuivie conformément au 

-_ paragraphe 3.1.1 ci-dessus. 

3.2. Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard le 1° décembre 

2011 un rapport de synthèse de la surveillance initiale. 

Le délai prescrit ci-dessus sera décalé du nombre de mois où les analyses prévues à l’article 3- 

1-1 ci-dessus n’ont pu être réalisées à cause de l’absence de rejet effectif dans le milieu 

naturel. 

Ce rapport devra comprendre : 

un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent 

arrêté. Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour 

chacune des mesures réalisées. Le tableau comprend également les concentrations 

minimale, maximale et moyenne relevées au cours de la période de mesures, ainsi que les 

flux minimal, maximal et moyen et les limites de quantification pour chaque mesure ; 

l’ensemble des rapports d’analyses réalisées en application du présent arrêté ; 

l'ensemble des éléments permettant d’attester de la traçabilité de ces opérations de 

prélèvement et de mesure de débit et de vérifier le respect des dispositions de l'article 2 du 

présent arrêté ; 

des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en 

évaluant les origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités 

industrielles exercées et des produits utilisés ; 

des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l’exploitant met en évidence la 

possibilité d'arrêter la survéillance de certaines substances, en référence aux dispositions de 

l'article 3.3 du présent arrêté. 

des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un 

rythme de mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance ; 

le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d’alimentation en précisant leur 

origine (superficielle, souterraine ou adduction d’eau potable). 

3,3. Conditions à satisfaire pour arrêter la surveillance d'une substance 

La surveillance au rejet d'une substance telle que celles visées dans le présent arrêté pourra 

être stoppée si, sur la base de 6 mesures consécutives, (substances en gras) ou de 3 mesures 

consécutives (substances en italique), au moins l’une des trois conditions suivantes est 

 



vérifiée (la troisième condition n’étant remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui la 

composent sont tous les deux respectés) : ‘ 

1. Il est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de 

la substance dans les rejets de l'établissement ; 

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite 

de quantification LQ définie à l’annexe 5.2 de l'annexe 5, et reprise dans le tableau de 
l'annexe 1; 

3. 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE 
(norme de qualité environnementale ou, en l’attente de leur adoption en droit français, 

10*NQEp, norme de qualité environnementale provisoire fixée dans la circulaire DE/DPPR 

du 7 mai 2007) ; 

ET 
3.2 Tous les flux calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux théorique admissible 

par le milieu récepteur (le flux admissible étant le produit du débit mensuel d'étiage de 
fréquence quinquennale sèche QMNAS et de la NQE ou NQËp conformément aux 
explications de l’alinéa précédent). Le rapport précisera le QMNAS retenu ainsi que les 

éléments justificatifs de ce débit. 

Article 4 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

4.1. Programme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit au plus tard à compter du 1” janvier 2012 décalé au besoin selon la 
réalisation effective de la phase initiale et accord de l'inspection des installations classées le 
programme de surveillance au point de rejet des effluents industriels de l'établissement (sortie 

du bassin de finition) dans les conditions suivantes : 

e liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées dans l'annexe 1 du 
présent arrêté, dont la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi à 

l'issue de la surveillance initiale en référence aux articles 3.2. et 3.3. du présent arrêté ; 

e périodicité : 1 mesure par trimestre pendant 2 an et 6 mois, soit 10 mesures ; 

e durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de 
Pinstallation. 

Lors de cette phase de surveillance et en référence aux dispositions prévues par la circulaire 
RSDE du 5 janvier 2009, l'inspection des installations classées peut demander par écrit à 
l'exploitant d'adapter si besoin, en terme de substances ou de périodicité, le programme de 
surveillance qu'il a proposé de poursuivre, au vu du rapport établi en application de l'article 

3.2. du présent arrêté et d'éléments complémentaires d'informations connues concernant 

notamment l'état de la masse d'eau à laquelle le rejet est associé.  



4.2. Étude technico-économique 

L'exploitant fournira à l'inspection des installations classées au plus tard le 1° juillet 2013 

décalé au besoin selon la réalisation effective des phases initiale et perenne et accord de 
Pinspection des installations classées une étude technico-économique, accompagnée d’un 
échéancier de réalisation pouvant s’échelonner jusqu’en 2021 répondant aux objectifs 
suivants pour l’ensemble des substances figurant dans la surveillance prescrite à l’article 4.1. 

ci-dessus : 

-_pour les substances dangereuses prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la DCE : 
possibilités de réduction à l'échéance 2015 et de suppression à l’échéance 2021 (2028 pour 

anthracène et endosulfan) ; 
- pour les substances prioritaires figurant à aux annexes 9 et 10 de Ia DCE : possibilités de 

réduction à l’échéance 2015 et éventuellement 2021 ; 
. - pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 ‘de l'annexe I de la directive 2006/11/CE 

du 15/02/06, lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20% du flux admissible dans le 
milieu : possibilités de réduction à l’échéance 2015 et éventuellement 2021 ; 
- pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l’annexe I de la directive 2006/11/CE 

du 15/02/06, émises avec un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais pour 
lesquelles la norme de qualité environnementale n’est pas respectée : possibilités de réduction 
à l'échéance 2015 et éventuellement 2021. 

Cette étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans les 

rejets doit conduire à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen 

approfondi s'appuyant notamment sur les éléments suivants : . 

e les résultats de la surveillance prescrite ; 
e l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de 

l'émission des substances dangereuses au sein de l'établissement ; 

e un état des perspectives d'évolution de l'activité (process, niveau de production ..) 
pouvant impacter dans le temps qualitativement ou quantitativement le rejet de substances 

dangereuses ; 

e la définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rejet de ces - 
substances. Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures 

concernant la ou les substances dangereuses prioritaires et celles liées aux autres 
substances. Les actions mises en œuvre et/ou envisagées devront répondre aux enjeux vis 

à vis du milieu, notamment par une comparaison, pour chaque substance concernée, des 

flux rejetés et des flux admissibles dans le milieu. ‘ 
En particulier, l'exploitant définira un plan d'actions approprié dans le cas d'un rejet effectué 
dans une masse d’eau déclassée due à la présence excédentaire des substances dangereuses. 

Ce plan d'actions sera assorti d'une proposition d'échéancier de réalisation. 
Pour chacune des substances devant être réduite ou supprimée dans le rejet, l'étude devra faire 
apparaître l’estimation chiffrée pour chaque substance concernée, du rejet évité par rapport au 

rejet annuel moyen de l'installation (en valeur absolue en kg/an et en valeur relative en %), et 
être comparée avec les objectifs de réduction ou de suppression ci- avant précisée.  



Un bilan d'étape présentant l'état d'avancement de l'étude (actions engagées, programmées …) 

sera fourni à l'inspection des installations classées au plus tard le 1” juillet 2012 décalé au 
besoin selon la réalisation effective des phases initiale et perenne et accord de l’inspection des 
installations classées. 

4,3. Rapport de synthèse de la surveillance pérenne 

L'exploitant doit fournir-à l'inspection des installations classées au plus tard le 1” juillet 
2014 décalé au besoin selon la réalisation effective des phases initiale et perenne et accord de 
Pinspection des installations classées un rapport de synthèse de la surveillance pérenne dans 

les formes prévues à l’article 3.2. du présent arrêté. 

Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer la nature du programme de surveillance à 

poursuivre selon les dispositions de l'article 3.3. et en fonction des conclusions de l'étude 
technico-économique visée au point 4.2. lorsque l'engagement d'une telle étude aura été 

nécessaire. 

4.4. Actualisation du programme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit au plus tard à compter du 1° juillet 2015 décalé au besoin selon la 
réalisation effective des phases initiale et perenne et accord de l’inspection des installations 
classées le programme de surveillance au(x) point(s) de rejet des effluents industriels de 

l'établissement dans les conditions suivantes : 

e liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées dans l'annexe 1 du 
présent arrêté, dont la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi en 
référence aux articles 4.3. et 3.3. du présent arrêté ; 

e périodicité : 1 mesure par trimestre ; 
+ U 

e durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de 

Pinstallation. 

En cas d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques 

susceptibles d'être à l'origine de l'émission dans les rejets de nouvelles substances dangereuses 
au sein de l'établissement, l'exploitant est tenu d'actualiser le cadre de sa surveillance à ces 

nouvelles substances jusqu'à la vérification du respect des dispositions définies à l'article 3.3. 
Il en informera l'inspection des installations classées. 

Article 5 : Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance des rejets 

5.1. Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées au titre de la surveillance des rejets aqueux 

devront être saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu 
à cet effet et transmis mensuellement à l'inspection des installations classées par voie 
électronique avant la fin du mois N+1, lorsque celui-ci sera rendu opérationnel pour la région 
Bretagne.  



Dans l'attente, ou si l'exploitant n'utilise pas la transmission électronique via le site de 
déclaration susvisé, ils seront, sauf après dispense accordée par l'inspection des installations 

classées, saisis à partir des outils informatiques GEDAI ou GIDAF mis à disposition. Ils 
serant dans tous les cas transmis selon les mêmes formes que celles retenues pour les résultats 
d'auto surveillance des rejets d'effluents industriels aqueux. 

5.2. Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 4 du présent arrêté 
doivent faire l'objet d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté 
ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 
polluantes et des déchets. Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de 
surveillance prévues à l’article 4 du présent arrêté pour les émissions de substances 

dangereuses dans l'eau où par toute autre méthode plus précise validée par les services de 
l'inspection (émissions dans l'eau et émissions dans le sol dans le cas d'épandage d'eaux brutes 

ou si les boues produites par l'installation font l'objet d'un plan d'épandage). 

Article 6 : Dispositions applicables en cas d'infraction ou d'inobservations du présent 

arrêté 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté 

entraîneront l’application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du 

livre V du Code de l'Environnement. 

Article 7: Une copie du présent arrêté sera déposée aux archives de la mairie du lieu 
d'installation pour y être consultée par toute personne intéressée. ‘ 

Un extrait de cet arrêté, énumérant les motifs qui ont fondé la décision ainsi que les 
conditions auxquelles l’autorisation est accordée, sera affiché en mairie d'ETABLES-SUR- 
MER pendant une durée minimum d’un mois. Un même extrait sera affiché, en permanence, 

de façon visible, dans l'installation par les soins du SMITOM LAUNAY LANTIC. 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais du SMITOM LAUNAY LANTIC dans 
deux journaux d’annonces légales du département : « Ouest-France » et « LeTélégramme ». 

Article 8 : Délai et voie de recours : 

La présente décision peut faire l’objet, d’un recours contentieux devant le Tribunal 
administratif de Rennes (3, contour de la Motte — 35044 RENNES CEDEX) : 

1°) Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle la décision leur a été notifiée, 
2°) Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un 
délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de ces décisions. 

 



Article 9 : Exécution 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, 

, Le Maire de LANTIC, 
La Directrice Régionale de l'Environnement ,de l° Aménagement et du Logement sont chargés 
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au 

SMITOM LAUNAY LANTIC pour être conservée en permanence par lPexploitant et 

présentée à toute réquisition des autorités administratives ou de police. 

Fait à SAINT-BRIEUC, le’ le ? MAR 2011 

Pour 1 éfet, 

ve Lel& bre tot, 

farc DE LA Darovone 

Liens vers les annexes de l’arrêté : 
Annexe 1 : Liste des substances dangereuses faisant partie du programme de surveillance 

Annexe 2 : Tableau des performances et assurance qualité à renseigner 

par le laboratoire et à restituer à l’exploitant 
Annexe 3 : Attestation du Prestataire (ou de l'Exploitant) 
Annexe 4 : Éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances 
Annexe 5 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses  



ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Etablissement : SMITOM LAUNAY LANTIC à LANTIC au lieu-dit « La Fontaine 

Trémargat ». 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Catégorie de Limite . de 

Substance , quantification À 
_ Objectif atteindre pa se 

(1 = [Valeurs Himites 
lobal desubstance par les, 

Substances llangereuses Léduction Esboratoires enpomissibles 
{confer cire. 07 maiprioritaires, cé en % gl vis à vis du milieu : 
(2005 annexe 5 2 = fconfer ° Éurce . annexe V'NQE ou I0*NQEp 

point 4 analyses) prioritaires Lien laire dus2 de 12 gl) 

ertinentes 7 mai 2007) lirculaire RSDE 
U autres) É du 05 janvier - 

12009) 

INonylphénols L 50 0.1 B 

Cadmium et ses 50 b 0,8 à 2,5 selon le dureté 

composés de l’eau 

Mercure et ses, 50 0.5 5,5 

composés 
[Anthracène 2 ei] 0,01 L 

INaphtalène 2 B0 0.05 24 

Nickel et ses composés |2 B0 [10 200 

Pentachlorophénol 2 B0 0,1 4 

Plomb _et ses composés [2 0 5 72 

Octylphénols 2 0 0,1 L 
[Arsenic JBruit de fond 

4 10 5 géochimique 
H 4,2: ‘ 

Cuivre et ses composés Bruit . de fond 

4" 1.0 5 igéochimique 
H 1,4 

Chrome Bruit de fond 

4 10 5 géochimique 
H 3,4 

Bruit de fond 

(Zinc 4 10 10 séochimique + 3,1 ou 78 
selon la dureté de l’eau 

Tributylphosphate 
(phosphate de4 10 0,1 820 

tributyle) 

\Biphényle 4 10 0,05 17 

|Benzène [2 30 1 100 

Chloroforme L2 B0 1 120 
\Diuron 2 30 0,05 2 

lEthylbenzène 4 10 1 1200 

{soproturon [2 30 0,05 B       
  

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            

IPCB-153 4 10 0,01 0,01 

lAfrazine 12 130 0,03 6 

ISimazine [2 30 0,03 10 

Toluène - 4 10 1 740 

(Xylènes (somme o,m,p ) K 10 2 100 

Hexachlorocyclohexane j 50 0.02 0.2 

l4]pha isomère) 

\Hexachlorocyclohexane 
Gamma  isomère +] 50 0,02 0,2 

lindane) 
Hexachlorobutadiène  |1 50 0,5 1 

\Diphényléther La quantité de 
bolybromés MES à prélever 
(BDE doit permettre 
47,99 100,154,153,183,2 L 30 d'atteindre une uns 

09) ILO dans l'eau 
de 0,05 Ug/ 
Dour chaque 

IBDE. 

Tétrachloroéthylène [3 10 0,5 100 

Trichloroéthylène si] 10 0.5 100 

Tétrachlorure de L3 30 0,5 120 

carbone 
Tributylétain cation 4 10 0,02 0,002 

iDibutylétain cation 4 10 0,02 0,002 

Monobutylétain cation 10 0,02 0,002 
  

NOTA : En cas de plusieurs points de rejets sur le site, il convient d'examiner la nécessité 

d'établir un tableau spécifique par rejet 4 
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‘ : ANTIEXE - Héments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances 
{Document disponible à l'annexe SA de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeable sur le site ftp {rs de.ineris.fr/} 

Conditions de prélèvement et d'analyses 
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1 
I
N
T
R
O
D
U
C
T
I
O
N
 

: 
Cette 

annexe 
a 

pour 
but 

de 
pr 

pour 
la 

réalisation 
des 

opérati 
. 
dans l'eau. 

: 

Ce 
document 

doit 
être 

C
o
m
m
u
n
i
q
u
é
 

à 
l'exploitant 

c
o
m
m
e
 cahier 

des 
charges 

à 
remplir 

par 
le 

. 
“laboratoire 

qu'il 
choisira. 

Ce 
document 

permet 
‘également 

à 
l'inspection 

de 
vérifier 

à 
réception 

du 
rapport 

de 
synthèse 

de 
mesures 

{| es 
bonnes conditions 

de, réalisation 
de 

celles-ci. 
2 

..… 
P
R
E
S
C
R
I
P
T
I
O
N
S
 
G
E
N
E
R
A
L
E
S
 

de 
La 

m
e
s
u
r
e
 

des 
substances 

d
a
n
g
e
r
e
u
s
e
s
 

dans 
Les 

eaux résiduaires 
par 

l'arrêté 
ministériet 

du 
23 

novembre 
2096 

portant 
modalités 

d'agrément 
des 

laboratoires 
effectuant 

des 
analyses 

dans 
Le 

domaine 
de 

l'eau 
et 

des 
milieux 

a
q
u
a
t
i
q
u
e
s
 

au 
titre 

du 
code 

de l
'
e
n
v
i
r
o
n
n
e
m
e
n
t
,
 

-le 
laboratoire 

d'analyse 
choisi 

devra 
impérativement 

remplir 
Les d

e
u
x
 

conditions 
suivantes 

: 
° 

s 
Fe 

L
T
 

- 
‘Etre 

accrédité 
selon 

La 
norme 

NF 
EN 

ISO/CE 
‘ 

Résiduairess, 
Pour 

.chaque 
s
u
b
s
t
a
n
c
e
 

: à 
analyser, 

‘Afin 
de 

accréditation, 
Le laborat 

Téd 
oire 

devra 
fournir 

à 
l'exploitant 

l' 
listés 

à 
l'annexe.5.5 

avant 
Le 

dé 

éciser 
Les 

prescri ptions 
techniques 

qui 
doivent 

être 
respectées 

ons 
de 

prélèvements 
et d'analyses 

pte 
plus 

comptète 

  

justifier 
de 

‘cette 
ensémble 

des documents 
ébut 

des 
opérations 

de 
prélèvement 

et 
de 

mesures 
afin 

de 
justifier 

qu'il 
remplit 

bien 
Les 

dispositions 
de 

la 
présente 

annexe. 
Les 

documents 
de 

l'annexe 
5,5 

sont 
télé 

ite 
http: 

//rsde.ineris.fr 
à 

l'annexe 
5.2 

pour 
chacune 

des 

 
 

Substances. 
Le 

Prestataire 
ou 

L'exploitant 
Pourra 

faire 
appel 

à 
de 

La 
sous- 

les 
Opérations 

de 
prélèvements. 

Dans 
tous 

Les 
cas 

il. devra 
veilt 

relatives 
aux 

opérations 
de 

prélèvements 
telles 

que 
décrites 

ci 

  

traitance 
ou 

réaliser 
lui-même 

er 
au 

respect 
des 

prescriptions 
-après, 

en 
concertation 

étroite 
‘ 

avec 
le 

laboratoire 
réalisant 

les 
analyses. 

: 
FÛ 

: 
‘La 

Sous-traitance 
analytique 

est 
autorisée. 

Toutefois, 
en 

cas 
de 

sous-traitance, 
le 

laboratoire 
-désigné 

pour 
ces 

analyses 
devra 

respecter 
les 

m
ê
m
e
s
 

critères 
de 

compétences 
que 

le 
“Prestataire 

c’est 
à 

dire 
remplir 

les 
deux 

conditions 
visées 

au 
paragraphe 

2 
ci-dessus. 

: 
; 

en 
tout 

état 
de 

cause, 
prestations 

et 
s'enga 

le 
seul 

responsable 
de 

l'exécution 
des 

gera 
à 

faire 
respecter 

par 
ses 

. 
l'annexe 

technique, 
sous-traitants 

toutes 
jes 

obligations 
de 

Lorsque 
Les 

opérations 
de 

prélèvement 
sont diligentées 

seul 
responsable 

de 
ta 

par 
Le 

prestataire 
d'analyse, 

il 
est 

bonne 
exécution 

de 
ensemble 

de 
la 

chaîne. 
Lorsque 

Les 
opérations 

de 
prélèvements 

traitant, 
l'exploitant 

est 
le 

seul 
prélèvements 

e: 

sont 
réalisées 

par 
L’ 

responsable 
de 

l’ 
t 

de 
ce 

fait, 
responsable 

solidaire 
de 

la 
qu 

exploitant 
lui-même 

ou 
son 

sous- 
exécution 

des 
.prestations 

de 
alité 

des 
résultats 

d'analyse. 
‘ 

Le 
respect 

du 
présent 

cahier 
des 

char: 
igences 

d
e
m
a
n
d
é
e
s
 

pourront 
être 

contrôlés 
par 

un 
organisme 

mandaté 
par 

les 
services 

de 
L'Etat. 

“L'ensemble 
des 

données 
brutes 

devra 
être 

conservé 
par 

le 
laboratoire 

pendant 
au 

moins 
3 

ans. 
k 

. 

de 
substances 

dangereuses" 

‘17025 
pour 

ta 
matrice 

P E
a
u
x
 

‘
D
a
n
s
 

le 
cas 

où 
c’est 

l'exploitant 
ou 

son 
sous 

  

3. 
O
P
E
R
A
T
I
O
N
S
 

DE 
P
R
E
L
E
V
E
M
E
N
T
 

Les 
opérations 

de 
prélèvement.et 

d'é Chantillonnage 
devront 

s'appuyer 
sur 

les 
normes 

ou 
les 

Suides-en 
vigueur, 

ce 
qui 

implique 
à 

ce 
jour 

le 
respect 

de 
: 

+ 
La 

norme 
NF 

EN 
150 

5667:3 
directrices 

pour 
la 

conservat 

» 
le 

guide 
FD 

T 
90-523.2 

« 
qualité 

des 
eaux 

dans 
l’ 

“Qualité 
de 

l'eau 
- Echantillonnage 

- 
Partie 

3: 
Lignes 

tion 
et 

la 
manipulation 

des 
échantillons 

d’eau” 

Qualité 
de 

l'Eau 
- 
Guide 

de 
prélèvement 

pour 
le 

suivi 
de 

environnement 
- Prélèvement 

d'eau 
résiduaire 

» 
Les 

points 
essentiels 

de 
ces 

référentiels 
techniques 

sont 
détaillés 

ci-après 
en 

ce 
qui 

concerne 
les 

conditions 
générales 

de 
prélèvement, 

la 
mesure 

.de 
débit 

en 
continu, 

le 
prélèvement 

continu 
sur 

24 
heures 

à 
température 

contrôlée, 
l'échantillonnage 

et 
La 

réalisation 
de 

blancs 
de 

prélèvements. 
‘ 

: 

3.1 
O
P
E
R
A
T
E
U
R
S
 

DU 
P
R
E
L
E
V
E
M
E
N
T
 

Les 
opérations 

de 
Prélèvement 

peuvent 
être 

réalisées 
sur 

Le 
site 

par : 
. 

+
 

le 
prestataire 

d'analyse 
; 

L 
+ 

Le 
sous-traitant 

sélectionné par 
le 

prestataire 
d'analyse 

; 
*__lexploitant 

lui-même 
ou 

son 
sous 

traitant 

traitant 
qui 

réalise 
Le 

prélèvement, 
il 

est 
impératif 

qu'il 
dispose 

de 
p
r
o
c
é
d
u
r
e
s
 

d
é
m
o
n
t
r
a
n
t
 

(a 
flabilité 

et 
La 

reproductibilité 
de 

ses 
pratiques 

de 
prelèvement 

et 
de 

mesure 
de 

débit. 
Ces 

procédures 
doivent 

intégrer 
les 

points 
détaillés 

aux 
paragraphes 

3.2 
à 

3.6 
di-après 

et 
démontrer 

que 
la 

traçabilité 
de 

ces 
opérations 

est 
assurée. 

3.2 
C
o
n
p
t
r
i
o
n
s
 
G
E
N
E
R
A
L
E
S
 

DU 
P
R
E
L
E
V
E
M
E
N
T
 

«° 
Le 

volume 
prélevé 

devra 
être 

représentatif 
des 

flux 
de 

& 
établissement 

et 
conforme 

avec 
es 

quantités 
nécessaires 

pour 
réaliser 

les 
analyses 

sous 
accréditation. 

En 
cas 

d'intervention 
de 

l'exploitant 
où 

d’ 
n 

nent, 
nombre, 

le 
volume 

unitaire, 
le 

flaconnage, 
la 

préservation 
éventuelle 

et 
l'identification 

des 
échantillons 

seront 
obligatoirement 

définis 
par 

le 
prestataire 

d'analyse 
et 

communiqués 
au 

préleveur. 
Le 

laboratoire 
d’analyse 

faurnira 
les 

flaconnages 
(prévoir 

des 
flacons 

s
u
p
p
l
é
m
e
n
t
a
i
r
e
s
 
pour 

les 
blancs 

du 
système 

de 
p
r
é
l
è
v
e
m
e
n
t
)
.
 

un 
sous-traitant 

pour 
Le 

prélèvement, 
Le 

  

+ 
Les 

échantillons 
seront 

répartis 
dans 

les 
différents 

flacons 
fournis 

par 
le 

laboratoire 
selon 

les 
prescriptions 

des. 
méthodes 

officielles 
en 

vigueur, 
spécifiques 

aux 
substances. 

à 
analyser 

et/ou 
à 

La 
norme 

NF 
EN 

150 
5667-31. 

Les échantillons 
acheminés 

au 
laboratoire 

dans 
un 

fiaconnage 
d’une 

autre 
P
r
o
v
e
n
a
n
c
e
 
devront 

être 
refusés 

par 
te 

laboratoire. 
Le 

prélèvement 
doit 

être 
adressé 

afin 
d’ê tre 

réceptionné 
par 

Le 
laboratoire 

d'analyse 
au 

Plus 
tard 

24 
heures 

après 
la 

fin 
du prélèv 

ement, 
sous 

peine 
de 

refus 
par 

Le 
laboratoire. 

C
E
 

La 
norme 

NF EN 1S0 567.3 
est 

un 
Cu 

150 
5667-3 

et 
la 

norme 
analytique 

analytique 
qui 

prévatent, 

ide 
de 

Bonne 
Pratique. 

Quand 
des 

différences 
existent 

entre 
la 

norme 
NF 

EN 
spécifique 

à 
La 

substance, 
c'est 

toujours 
es 

prescriptions 
de 

la 
n
o
r
m
e
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° 
si 

valeur 
du 

blanc 
> 

l'incertitude 
contamination 

ect 
avérée, 

Le 
labo 

rejet 
considéré. 

Blanc 
d
’
a
t
m
o
s
 

hère 
P
c
 

d
a
t
m
e
s
p
h
è
r
e
 

% 
La 

réalisation 
d’un 

blanc 
d' 

7: 
La 

fiabilité 
des 

résultats 
ob: 

dispersés 
dans 

L 

de 
mesure 

attachée 
au 

résultat 
: 

là 
présence 

d'une 
ratoire 

devra 
refaire 

Le prélève 
ment 

et 
l'analyse 

du 

atmosphère 
permet 

au laboratoire 
d'analyse 

de 
s'assurer 

de 
Composés 

volatils 
ou. 

susceptibles 
d’être 

air 
et 

pourra 
fournir 

des 
données 

explicatives 
À 

l'exploitant, 
% 

Le 
blanc 

d'atmosphère 
Peut 

être 
réalisé 

à 
la 

demande 
de 

suspicion. 
de 

Présence 
de 

substancès 
volatiles 

{BTEX, 
COV; 

Chl l'exploitant 
en 

cas 
de 

sur 
le 

site 
de Prélèvement. 

: 
arobenzène, 

mercure...) 
+ 
S
i
 est'réalisé, 

il doit 
l'être 

cbligatoirement: 
et 

systématiquement : 
° 

le jour 
du 

prélèvement 
des'effluents 

aqueux, 
7. 

+" 
sur'une, 

durée 
de 24, heures 

ou 
en 

tout 
état 

de 
cause, 

sur 
une 

durée 
de 

Prélèvement 
du 

blanc 
d’atmosphère 

identique 
à 

{a 
durée 

du 
prélèvement 

de 
l'effluent 

aqueux, 
La méthodologie 

retenue 
est 

de 
laisser 

un 
flacon 

d’eau 
exempte 

de 
COV 

et 
de 

Métaux 
exposé 

À 
l'air 

ambiant 
à 

l'endroit 
où 

est 
réalisé 

le 
Prélèvement 

24h 
asservi 

au 
débit, 

. 
+ 

Les 
valeurs 

du 
blanc 

d'a 
et 

en 
aucun 

cas 
Soustrait 

4
 

A
N
A
L
Y
S
E
S
 

tmosphère 
sero, nE 

mentionnées 
dans 

te 
rapport 

d'analyse 
es 

def 
autres, 

- 
. 

émarrées 
si 

possible 
dans 

les 
24h 

et 
Plus 

tard 
après 

[a 
fin 

du 
prélèvement. 

échantillon 
(effluent 

brut, 

M
E
S
 
Comprises) 

en 
respectant 

{es dispositions 
relatives 

au 
traitement 

des 
M
E
S
 

reprises 
ci- 

dessoys, 
hormis 

pour 
les 

diphényléthers 
% 

Dans 
le 

cas 
des m

é
t
a
u
x
,
 
l'analyse 

demandée 
est 

une 
détermi 

en 
métal 

total 
contenu 

dans 
l’effluent 

{aucune filtration), 
l'échantillon 

selon 
les 

n
o
r
m
e
s
 

en 
vigueur 

» 
“_ 

Norme 
150 

15587. 
“Qualité 

de 
l'eau Digestion 

pour- 
la détermination 

de 
certains 

éléments 
dans 

l'eau 
Partie 1 

: 
digestion 

à 
‘* 

Norme 
[SO 

15587-2 
“Qualité 

de 
l 

éléments 
dans 

l'eau 
Partie 

2 
: dig 

Pour 
Le 

Mercure, 
|’ 

nation 
de 

La 
concentration 

o
b
t
e
n
u
e
 

après 
digestion 

de 

  

eau 
Digestion 

Pour 
la 

déterminai ation 
de 

certains 
estlon 

à 
l'acide 

nitrique”. 
- 

: 
é
t
a
p
e
 

de 
digestion 

c
o
m
p
l
è
t
e
 

sans 
filtration 

préalable 
est 

décrite 
dans 

les 
normes 

analytiques 
spécifiques 

à 
cet 

élément. 
% 

Dans 
Le 

cas 
des 

alkylphénols, 
il 

est 
demandé 

de 
rechercher 

simultanément 
les 

 Nenylphénols, 
tes 

octylphénots 
ainsi 

que 
Les 

deux 
Premiers 

homologues 
d'éthoxylatest 

de 
nonylphénols 

(NP10E 
et 

NP20E) 
et 

les 
deux 

premiers 
hemologues 

d’éthoxylates? 
d’octylphénots 

(OPIOE 
et 

GP20E). 
La 

recherche 
des éthoxylates 

peut 
être 

effectuée 
sans 

surcoût 
conjointement 

à 
celle 

des-nonylphénois 
et 

des 
octylphénols 

Par 
L'utilisation 

du 
Projet 

de 
norme 

ISO/piS 
18857-23, 

D
 ?.Les 

éthoxyiates 
de 

nonylphénols 
et d'octyiphénols 

nenyiphénols 
et 

d'octylphénals 
dans l'environnement. 

°
1
S
O
/
D
I
S
 
18857-2 

: 
Quafité 

de 
l'eau 

— D
o
s
a
g
e
 

d'alkyiphénols 
sélec: 

akkylphénols, 
d'éthoxylates 

d'alkylphénol 
et b

i
s
p
h
é
n
 

constituent 
à 

terme 
Une 

Source 
indirecte 

de 

tionnés- 
Partie 

2 
: Détermination'ges 

ol 
À 

— 
Méthode 

Pour 
échantillons 

non 
fitrés 

en 
  

% 
Certains 

paramètres 
de 

suivi 
habituel 

de 
l'établissement, 

à 
savoir 

La 
pce 

(
 

r
a
s
e
 

Chimique 
en 

Oxygène) 
ou 

COT 
{Carbone 

Organique 
Total) 

en 
fonction 

ee 
R
e
 

préfectoral 
en 

vigueur, 
. 

et 
les 

MES 
(Matières 

en 
Suspension) 

seron: 
,, 

àne 
F 

ñ 
systématiquement 

dans 
chaque 

effluent 
selon 

Les 
normes 

en 
vigueur 

(Cf. 
notes”, *, 

ë 
afin 

de 
vérifier 

La 
représentativité 

de 
l'activité 

de 
L'établissement 

Le 
jour 

de 
La 

mesure. 
ormances 

analytiques 
à 

atteïndre 
pour 

les eaux 
-résiduaires sont 

indiquées 
en 

° A
N
N
D
E
 

5.2. 
Elles 

sont 
isues 

de 
l’exploitation 

des 
limites 

de 
quantification 

transmises 
par 

les 
prestataires 

d'analyses 
dans 

Le 
cadre 

de 
l’action 

RSDE.depuis 
2005. 

Prise 
en 

c
o
m
p
t
e
 

des 
MES 

  $& 
Le 

laboratoire 
doit 

préciser 
et 

décrire 
de 

fa çon 
détaillée 

les 
méthodes 

mises 
en 

œuvre 
En 

Cas 
de 

concentration 
en 

MES.> 
50 mg/L. 

: 

Est 
dernandé: 

il 
exception 

de 
la 

DCO, 
du 

COT 
et 

des 
MES) 

i 
Fe 

. 

“ 
Si 

50 
< 
MES 

< 
250 

mg/l: 
réaliser 

3 
extractions 

liquide/liquide 
successives 

au 
m
i
n
i
m
u
m
 

sur 
l'échantillon 

brut 
sans 

séparation. 

à 
éparé 

: 
hase 

“ 
Si 

MES 
> 

250 
me/l: 

analyser 
séparément 

la p
h
a
s
e
 

aqueuse 
et 

La 
p 

particulaire 
aprés 

Rllrenon 
ou 

centrifugation 
de l'échantillon brut, 

sauf 
pour 

les 
composés 

volatits 
Pour 

lesquels 
Le traitement 

d
e
 

L échantillon 
brut 

par 
filtration 

est 
à 

proscrire. 
Les: 

‘composés 
 volatils 

concernés 
sont 

: 
34 

dichlorcaniline, 
Épichlorhydrine, 

Tributy{phosphate, 
Acide 

“oroarétiques. 
Benzène, 

Ethyibenzène, 
Isopropylbenzène, 

Toluène, 
Xylènes 

(
S
o
m
m
e
 

0,m,p}, 
1, 

. 
trichlorobenzène, 

1,2,4 trichlorobenzène, 
1,3,5 

trichlorobenzène, 
Chlorobenzène, 

7, 
dichloroberzène, 

1,3 dichlorobenzène, 
1,4 

dichlorobenzène, 
1 
chloro 

2 
e
e
e
 

1 
chioro 

3 
nitrobenrène, 

1 
chloro 

4 
hitrobenzène, 

2 chlorotoluène, 
3 

Fherpraluène, 
chiororoluène, 

Nitrobenzéne, 
2 

aftrotoluène, 
1,2 

dichleroéchane, 
C
h
l
o
r
u
r
e
 

; 
x 

Méthylène, Chloroforme, 
Tétrachlorure 

de carbone, 
chloroprène, 

3 
chloropropène, 

, 
dichlarcéthane, 

1,1 
dichloroéthylène, 

1,2 
dichloraéthylène, 

bexachloroëthone 
, 

1,1,2,2 
tétrachloroëthane, 

Tétrachloroéthylène, 
7,1,1 

richloroëthane, 
h 71 

trichlorcéthane, 
Trichlorcéthytène, 

Chlorure 
de 

vinyle, 
2 

chlaroaniline, 
chloroaniline, 

4 
chloroaniline 

et 
4 

chlore 
2 

nftroaniline. 
* 

La 
restitution 

pour 
chaque 

effluent 
chargé 

(MES 
> 

250 
mg/l) 

sera 
{a 

suivante 
Pour 

l'ensemble 
des 

substances 
de 

L'ANNEXE 
5,1 

: 
valeur 

en 
ue/l 

obtenue 
dans 

la 
phase 

aqueuse, 
valeur 

en 
ug/kg 

obtenue 
dans 

la 
phase 

particulaire 
et 

valeur 
totale 

calcutée 
en 

pg/L. 

L'analyse. 
des diphényléthers 

polybromés 
(PBDE) 

n’est 
pas 

d
e
m
a
n
d
é
e
 

dans 
l'eau, 

et 
sera 

à 
réaliser 

selon 
La 

norme 
1S0 

22032 
u
n
i
q
u
e
m
e
n
t
 

sur 
les 

MES 
dès 

que 
leur 

concentration 
est 

> 
À 

MES 
à 

prélever 
pour 

l'analyse 
devra 

permettre 
d'atteindre 

une 
LQ 

équivalente 
dans 

l'eau 
de 

0,05 
hg/L 

pour 
chaque 

BDE. 
- 

 
 

utfisant 
l'extraction 

sur 
phase 

solide 
et 

chromatographie 
en 

phase 
gazeuse 

avec 
détection 

par 
Spectrométrie 

de 
masse 

après 
dérivatisation. 

Disponible 
auprès 

de 
A
F
N
O
R
,
 

commission 
T 

91M 
et qui 

séra 
publiée 

prioritairement 
en 

début 
2009, 

NF 
T 90-101 

: Qualté 
de r 

au 
: Détermin: 

SNF 
EN 

B72 
: Qualité 

de 
l'eau 

: Dosage 
d 

Ÿ NF 
EN 

1484 
— Analyse 

des 
eaux : 

Lig 
Organique 

Dissous 
FNÊT 

80.108-2 : 
Qualité 

de 
» 

atlon 
de 

ia 
d
e
m
a
n
d
e
 
chimique 

en 
o
x
y
g
è
n
e
 
(
C
O
)
 

es 
matières 

en 
Suspension 

Méthode 
par 

filtration 
sur 

filtre 
en 

fibres 
de 

verre 
nes 

directrices 
pour 

le 
dosage 

du 
C
a
r
b
o
n
e
 
O
r
g
a
n
i
q
u
e
 

Totat 
et 

du 
Carbone 

eau: 
Dosage 

des 
matières 

en 
Suspension 

Méthode 
par centifugation
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5,1 
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S
U
B
S
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A
N
C
E
S
 

A 
S
U
R
V
E
I
L
L
E
R
 

Famille 
T
T
 

Substances* 
‘+ 

Code 
SANDRE? 

| 
n°DCE 

n°76/4641 

‘ 
- 

Fo 

#-chloro-3-méthyiphénot 
| 

1636 
24 

- 

2 chiorsphénot 
AA 

33 

Famitle 
Code 

SANDRE? 
n'DCE 

n°76/4648. 

3 
chlorophénoi 

1657 
34 

ee 
. 

4 chorophénot 
7655 

35 

F
I
B
R
E
.
 

IL 
dichtorprént—— 

FE 
5 

: 

2,4,5 
tichlorsphénol 

1548 
122 

24,6 
trichiorophénot 

1549 
: 

122 

. 

COHV 
Hexachloropentadièns 

7 
2812 

Reel 
H
e
t
 

= 
n
a
 

Anllnez 

R
e
n
e
 

Chioroprène 
2611 

3-chloroprène 
. 

 {chlorüre 
2065 

d'allyte} 

1,1 
dichioroëthane 

1160 
SÈ 

1
 

dichloroérhyiène 
“1182 

60 
5,2 

dichloroëthylene 
.1163 

61 
Hexachlorcéthane 

1656 
86 

1,4,2,2 
tétrachlorgéthane 

1271 
110 

RG 
EU 

SE 
31,1 

trichlorséthane 
1284 

119 
,1,2 

trichioroéthane 
1285 

120 
BE 

ae 
DE 

. 
Chiorure 

de 
vinyle 

° 
1753 

128 
Chicrotoluënes 

2:chlorctoluëne 
1602 

38 

‘ 
- 

B-Chlorctsicans 
+661 

35 

/ 

-chlorstoluëns 
1600 

T7 
46 

FAP 

S
t
d
 

rene 
A
R
E
 

on 
A
c
é
n
a
p
h
t
è
n
e
 

1453 

 
 

Chlorchenzenes 

            

 
 

 
 

 
 

  
         

 
           
 

   

  
  

  
Métaux 

R
P
 

a e
s
,
 
M
n
 

F
E
 

ES 
He 

Arsenic 
et 

ses 
c
o
m
p
o
s
é
s
 

1365 

Fe 
b
e
n
n
e
 

[
5
7
 

7] 

[Zinc 
et 

ses 
c
o
m
p
o
s
é
s
 

1383 

#3 
dichlorobenzéne 

L
U
T
T
E
 

Cuivre 
et 

ses 
compare 

è 

POSÉS 
1392 

4 
dichlorobenzéne 

L
U
T
T
E
 

C
h
r
o
m
e
 

et 
ses 

C
O
M
P
O
S
É
 

“1389 

: 
024,5 

tétrachlorobenzéns 
L
S
 

Nitro 
-nitrotoluëne 

2673 

T-chiro-Z-Fitrobenzène 
L
U
T
T
E
 

cromatiques 
2874 

f-chloro-3-nitroberx. 
ne 

L
I
T
 

Drganétains 
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[
D
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R
S
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